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Vie pratique Assurances

Assurance maladie
Formes ordinaires et particulières

Pour satisfaire aux conditions de l'assurance obligatoire, les assurés ont le choix entre

quatre variantes prévues par la loi: l'assurance ordinaire des soins (aos); l'assurance avec

franchises à option; l'assurance avec bonus et l'assurance impliquant un choix limité des

fournisseurs de prestations. Explications.

Le
catalogue des prestations

est le même pour les quatre
variantes. Ce qui diffère, ce

sont: la prime, parfois la participation

aux coûts et, pour l'assurance

avec bonus et l'assurance

avec choix limité des fournisseurs

de soins, l'accès aux prestations.

Assurance ordinaire des

soins (aos). En choisissant la

plus connue des formes proposées,

l'assuré s'astreint à participer

aux coûts des prestations
dont il bénéficie, soit Fr. 300.-

par an de franchise et 10%

(maximum: Fr. 700.-/an) de

quote-part. Ceci concerne les assurés

âgés de 19 ans et plus.

Assurance avec franchises à

option. Au lieu de la franchise
de Fr. 300-, les assurés choisissent

la franchise qu'ils veulent

assumer. Ainsi pour les assurés

de 19 ans et plus, une franchise
de Fr. 400-, réduit les cotisations
de 3% (maximum Fr. 80.—/an);

une franchise de Fr. 600 - réduit
les cotisation de 9% (maximum
Fr. 240.-/an); Fr. 1200.- de 24%
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(max. Fr. 720.-/an) et avec une

franchise de Fr. 1500 - de 30%
(max. Fr. 960.-/an).

S'il pratique cette forme

d'assurance, l'assureur est tenu d'offrir

toutes les franchises. Le montant

maximal annuel de la

quote-part est fixé à:

• Fr. 700 - pour les assurés de

19 ans et plus.

• Fr. 350 - pour les enfants, max.
Fr. 700- si plusieurs enfants

sont assurés auprès de la même

caisse avec la même franchise.

Si les franchises sont différentes,

l'assureur fixe le montant
maximal de la quote-part.
L'assuré ne peut choisir une

franchise plus élevée que pour le

début d'une année civile. Le

passage à une franchise moins élevée

ou à une autre forme d'assurance

ainsi que le changement
d'assureur sont possibles pour la

fin d'une année civile et moyennant

un préavis de 3 mois, ou

d'un mois lors de la communication

de la nouvelle prime. Lorsque
l'assuré change d'assureur au

cours d'une année civile, il garde
la franchise choisie auprès de

l'ancien assureur pour autant que
le nouvel assureur pratique cette
forme d'assurance.

Assurance avec bonus. Dans

cette forme d'assurance, une
réduction de prime est accordée à

l'assuré lorsqu'il n'a bénéficié

d'aucune prestation, à l'exception

des prestations de maternité

ou des mesures de prévention,
pendant une année. La date du

traitement est réputée celle où

l'assuré a bénéficié d'une presta¬

tion. L'assurance avec bonus ne

permet pas à l'assuré de choisir

une franchise à option.
Le passage de l'assurance

ordinaire à l'assurance avec bonus

n'est possible que pour le début

d'une année civile. L'assuré peut

passer dans une autre forme
d'assurance ou changer d'assureur

pour la fin d'une année civile

et moyennant un préavis de 3

mois ou d'un mois lors de la

communication de la nouvelle

prime. Lorsque l'assuré change
d'assureur au cours d'une année

civile, le nouvel assureur doit, s'il

pratique l'assurance avec bonus

et si l'assuré y adhère, prendre en

compte la période durant laquelle

celui-ci n'a bénéficié d'aucune

prestation dans l'assurance avec
bonus de l'ancien assureur.

Les primes initiales de l'assurance

avec bonus doivent être de

10% plus élevées que celles de

l'assurance ordinaire. Les échelons

de primes sont applicables et
donnent droit à un bonus de 15%
de la prime initiale pour l'échelon

3, de 25% pour l'échelon 2, 35%

pour l'échelon 1 et 45% pour
l'échelon 0. Si, au cours de l'année

civile, l'assuré ne bénéficie

d'aucune prestation, la prime de

l'année civile suivante est calculée

d'après l'échelon de primes
immédiatement inférieur. Au

contraire, si, au cours de l'année

civile, l'assuré bénéficie de prestations,

la prime de l'année civile
suivante augmente d'un échelon.

Assurance impliquant un
choix limité des fournisseurs
de prestations. Il s'agit d'une

forme d'assurance dans laquelle,

sauf exceptions définies et cas

d'urgence, les assurés ne
peuvent consulter que des médecins

figurant sur une liste établie par

l'assureur (médecin de premier

recours, réseau de santé, HM0)

moyennant une réduction de la

prime valable pour l'aos.

Dans le principe, l'assureur peut

renoncer en tout ou en partie au

prélèvement de la quote-part et

de la franchise. Le passage de

l'assurance ordinaire à une assurance

impliquant un choix limité des

fournisseurs de prestations est

possible à tout moment. En revanche,

le passage à une autre forme

d'assurance ainsi que le changement

d'assureur ne sont possibles

que pour la fin d'une année civile

et moyennant un préavis de 3

mois, ou d'un mois lors de la

communication de la nouvelle prime.

La réduction de primes dépend

de la différence de coûts qui
résulte du choix de cette assurance

par rapport à l'assurance
ordinaire. Lorsque cette différence de

coûts n'a pas pu être démontrée

sur une période de 5 ans, les

primes peuvent être réduites de

20% au maximum par rapporta
celles de l'assurance ordinaire.

Les assureurs sont obligés de

pratiquer l'aos. Par contre, ils

peuvent pratiquer une ou plusieurs

des trois autres formes d'assurance.

En cas d'intérêt pour l'une de

ces trois formes, il convient donc

de se renseigner auprès de sa

caisse maladie.

Guy Métrailler
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